
La loi scoute

1- le scout met son honneur à mériter confiance.

2- le scout est loyal à son pays, ses parents, ses chefs et ses subordonnés.

3- le scout est fait pour servir et sauver son prochain.

4- le scout est l'ami de tous, et le frère de tout autre scout.

5- le scout est courtois et chevaleresque.

6- le scout aime les plantes et les animaux.

7- le scout obéit sans répliques et ne fait rien à moitié.

8- le scout est maitre de soi, il sourit et chante, dans les difficultés.

9- le scout est économe et prend soin des biens d'autrui.

10- le scout est pur dans ses pensées, ses paroles et ses actes.

Les principes

� Le devoir du scout commence à la maison.
� Fidèle à sa patrie, le scout est pour l'Europe unie et fraternelle.
� le devoir envers les autres (principe social) : Il s'agit de la loyauté envers son

pays, dans la perspective de la promotion de la paix, de la compréhension et de
la coopération sur le plan local, national et international, de participation
au développement de la société, dans le respect de la dignité de l'homme et de
l'intégrité de la nature.

� le devoir envers soi-même (principe personnel) : il s'agit de la responsabilité de
son propre développement par la pleine réalisation de ses possibilités.

La promesse

Sur mon honneur,

je m'engage à servir de mon mieux, ma patrie et l'Europe,

à aider mon prochain en toutes circonstances, à observer la loi scoute.
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